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Résumé: L'organisation des soins en cancérologie évolue pour intégrer les mesures du 
plan national  de lutte contre le cancer dans les volets cancer des prochains SROS. 
Chaque établissement de santé exerçant l'activité de traitement du cancer doit garantir 
une organisation appuyée sur la pluridisciplinarité, l'utilisation des référentiels validés et 
sur  un  travail  en  réseau.  Il  garantit  la  réalisation  des  missions  des  centres  de 
coordination  en  cancérologie.  Au  niveau  de  chaque  région,  le  recours  et  l'accès  à 
l'innovation et  à la recherche clinique sont  organisés au sein d'un pôle régional;  les 
filières  de  ce  recours  sont  formalisées  dans  le  SROS.  Au  sein  des  réseaux  de 
cancérologie des territoires de santé, la coordination entre établissements et avec la 
ville permet de structurer la prise en charge de la majorité des localisations cancéreuses 
et  la  continuité  des  soins  entre  l'hôpital  et  le  domicile.  Le  réseau  régional  de 
cancérologie  élabore  les  référentiels  régionaux  à  partir  des  recommandations 
nationales, coordonne la mise en place du dossier communiquant de cancérologie et 
évalue ses membres. 
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expertise et recours- information du patient 



ANNEXE 3 : Chirurgie carcinologique 

Plusieurs sociétés savantes de chirurgie ont élaboré, à la demande de la DHOS, des 
recommandations portant sur les critères de qualité en chirurgie carcinologique. 
Elles sont accessibles sur www.plancancer.fr dans la rubrique textes de référence. 
Ces travaux pluriels constituent une première étape, qui n'est pas définitive et qui 
est transmise à titre informatif. Ils donneront lieu à un travail spécifique au niveau 
national  dans  le  cadre  de  l'élaboration  des  critères  d'agrément,  dont  l'Institut 
National du Cancer assurera le pilotage. Une synthèse des recommandations de 
chacune de ces sociétés savantes est présentée dans cette annexe. 

Critères de Qualité de la chirurgie mammaire
(Société Française de Sénologie et de Pathologie Mammaire)

Dans  cette  spécialité,  la  chirurgie,  qui  intervient  dans  la  majorité  des  cas  ~n 
première intention, joue un rôle déterminant pour la guérison des patientes. Les 
conséquences  d'un  plateau  technique  insuffisant  ou  d'une  prise  en  charge 
individuelle inadéquate peuvent avoir de graves conséquences pour l'avenir de la 
patiente.  L'expérience  du  chirurgien  dépend,  en  grande  partie,  de  leur  volume 
d'activité.  Ce  paramètre  doit  être  pris  en  compte,  sans  toutefois  oublier,  avec 
pragmatisme,  les  conditions  actuelles  de  la  pratique.  Empêcher  brutalement 
l'exercice  de  certains  Praticiens  qui  ne  répondraient  pas  immédiatement  aux 
nouvelles  exigences  risque  de  désorganiser  l'activité  Sénologique  Nationale, 
compte-tenu du nombre important de malades atteintes de cancer du sein. 

La chirurgie mammaire est,  en effet,  réalisée dans de nombreux établissements 
publics et privés par divers spécialistes de formation différente : essentiellement 
des  gynécologues  obstétriciens,  des  chirurgiens  généralistes  ou  viscéraux,  des 
chirurgiens oncologues ou,  plus rarement,  des chirurgiens plasticiens ayant  une 
orientation oncologique. 

La chirurgie du sein exige une double pluridisciplinarité:  l'une pour la prise en 
charge  des  lésions  infra-cliniques  en  étroite  collaboration  d'une  part  avec  les 
radiologues et les anatomopathologistes (cette activité devrait augmenter avec la 
généralisation du dépistage organisé) ; d'autre pour la prise en charge des lésions 
invasives,  avec  les  radiothérapeutes  et  les  chimiothérapeutes.  Les  nombreuses 
étapes, du diagnostic jusqu'à la fin du traitement, sont toutes perfectibles. En ce qui 
concerne  la  chirurgie  du  cancer  du  sein,  il  est  tout  à  fait  possible  d'améliorer 
encore, dans notre pays, la qualité de la prise en charge. 

Les critères de qualité exigibles pour l'établissement de soins se fondent sur: 
- un équipement spécifique adéquat; 
- des procédures écrites doivent définir l'organisation des actes péri-opératoires et 
opératoires nécessaires à la qualité de l'acte chirurgical. Elles balisent les 
différentes étapes de la prise en charge du patient dans l'établissement de son 
entrée jusqu'à sa sortie. 



- L'établissement doit être en mesure de transmettre aux autorités de tutelle les 
éléments de son  activité de chirurgie mammaire. . 
- L'établissement doit avoir passé convention avec un réseau régional de 
Cancérologie. 

Les critères de qualité exigibles pour le chirurgien concernent: 
-  La  formation.  Il  doit  être  détenteur  d'un  des  diplômes  d'études  spécialisés 
(Gynécologie-obstétrique,  Chirurgie  générale)  et  avoir  accompli  une  formation 
spécifique de chirurgie mammaire: Diplôme d'Université ou Cours de Chirurgie 
Mammaire habilités. Dans l'avenir, la formation initiale devrait être assurée par un 
DESC  d'oncologie  chirurgicale  avec  enseignement  spécifique  de  chirurgie 
mammaire. 
-  La  participation  régulière  à  un  Comité  de  Concertation  Pluridisciplinaire  en 
Oncologie. Le chirurgien doit présenter, personnellement, les cas des malades dont 
il a la charge à un Comité de Concertation Pluridisciplinaire clairement identifié. 
- Le chirurgien doit être membre d'un réseau régional de cancérologie identifié; 
- Le dossier médical de la patiente doit contenir un minimum d'éléments 
concernant l'opération en question ; 
- Des délais de prise en charge doivent être respectés, notamment dans le cas de 
cancers invasifs; 

- Le chirurgien doit pouvoir faire état, en cas de demande des autorités de tutelle, 
des éléments de son activité annuelle en Sénologie. 
- Si un seuil d'activité devait être retenu comme critère de qualité, le niveau utile et 
acceptable requis serait situé entre 20 et 30 cancers du sein annuellement opérés 
après 2 à 4 ans d'activité personnelle. 


